
CPTAQ Fiche informative volet agricole 

Pour plus de renseignements, communiquez avec le 311 Lévis en composant le 311 ou le 418-839-2002  
si vous êtes de l’extérieur de Lévis ou visitez le  www.ville.levis.qc.ca/311 

MISE EN GARDE : Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la  
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas  échéant. 

2025/11/05 

ÉTAPE 3 

ÉTAPE 2 

Création d’un espace client sur le site de la CPTAQ par le demandeur pour le dépôt de leur demande 

Sous la rubrique « Demander une autorisation » https://www.cptaq.gouv.qc.ca/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1) Notification reçue à la Ville 

2) Envoi d’un courriel pour le paiement en ligne (PEL) en choisissant l’onglet « Demande discrétion-

naire » et ensuite « Demande à la CPTAQ » 

3) Frais de 600,00$ 

4) Analyse de la demande par la CA 

5) Présentation de la demande auprès du CCA 

6) Présentation auprès du Conseil de Ville pour l’obtention d’une résolution 

7) Envoi des documents par la Ville directement dans l’espace client du demandeur sur le site de la 

CPTAQ 

 

 

Attendre la décision de la CPTAQ  

 

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 
La Commission a pour mission de pérenniser un territoire propice 

à l’exercice et au développement durable des activités agricoles. 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION  

ÉTAPE 1 

RAISONS POUR FAIRE UNE DEMANDE :  

Pour pratiquer autre chose que des  

activités agricoles ou de l’agriculture, qui 

sont, sauf exception, les seules  

utilisations permises en zone agricole. 

http://www.ville.levis.qc.ca/
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/


MISE EN GARDE : Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la  
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes applicables, le cas  échéant. 
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Pour plus de renseignements, communiquez avec le 311 Lévis en composant le 311 ou le 418-839-2002  
si vous êtes de l’extérieur de Lévis ou visitez le  www.ville.levis.qc.ca/311 

ÉTAPE 1 

ÉTAPE 2 

Création d’un espace client sur le site de la CPTAQ par le demandeur pour le dépôt de leur déclaration 

sous la rubrique « Déclarer un droit »  https://www.cptaq.gouv.qc.ca/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Ville recevra une notification nous avisant du dépôt d’une déclaration. 

Une demande de permis (ou un divers) doit alors être associée au dépôt de la déclaration selon la situa-

tion. La CA remplie donc le formulaire et le retourne sur le site de la CPTAQ 
 

-Aucun frais n’est exigé (seulement les frais avec la demande de permis Ville) 

DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE DÉCLARATION 

2 TYPES DE DÉCLARATION :  

Production d’une déclaration d’un droit 

Production d’une demande de vérification 

http://www.ville.levis.qc.ca/
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/

